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Nouvel évènement : Parenthèse Famille
« Nous vous présentons le nouvel événement familial porté par la Communauté de communes 
COTELUB intitulé « Parenthèse Famille », souligne Rose-Marie DUMONTIER, vice-présidente des 
services à la population.
Cette initiative fait suite aux 12 éditions de La Semaine de la Parentalité, qui avait lieu depuis 
2011. COTELUB s’est lancé le défi de redynamiser cette manifestation tout en préservant 
l’héritage de nos partenaires.
Nous remercions d’ores et déjà les associations et structures mobilisées afin de vous proposer un 
programme varié et ludique.
Découvrez le programme de ces 4 jours dédiés à des moments de partages et d’échanges 
intergénérationnels.
Piochez parmi les animations qui vous sont proposées et rendez-vous du 16 au 19 octobre sur 
l’ensemble du territoire intercommunal ! »
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30 animations gratuites,
sur le thème « Le jeu sous toutes ses formes ! » 
selon 3 prismes :

- Art & Culture
- Sport & Détente
- Conférences & Rencontres
le tout sur 12 communes de la
Communauté de Communes.  

Venez découvrir les bonnes pratiques pour
« Développer la confiance et celle de nos 

enfants »

CONFÉRENCE ET DÉDICACE
Psychopraticienne et coach parentale selon la 
méthode Filliozat, Virginie LIMOUSIN tiendra 
une conférence ouverte à tous suivie par une 
séance de dédicace de l’un de ces cachiers 
co-écrit avec Isabelle FILLIOZAT, figure phare 

de psychothérapie parentale.

le 17 octobre 2024 de 20h à 22h
à la salle polyvalente du Pays d’Aigues

La Tour d’Aigues

Parenthèse

Famille

du 16 au 19
octobre

dans les
villages de

Le jeu sous toutes ses formes du 16 au 19 octobre 2024 dans vos villages

https://www.cotelub.fr/qualite-de-vie/les-festivites/784-parenthese-famille
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Le plan stratégique de COTELUB pour le territoire du futur  

Quel territoire dans 20 ans ?
Gérer l’espace, au présent pour préparer le futur, relève de la responsabilité directe de tous les élus.
À l’échelle de la Communauté de Communes, dotée de la compétence « aménagement », cette vision sur 
le long terme se décline dans le Schéma de cohérence territoriale (SCoT), un document pivot de la 
planification stratégique de l’espace communautaire qui s’articule entre le Schéma régional (STRADDET) 
et les divers plans locaux. C’est lui qui fixe les grandes orientations afin de maintenir l’équilibre 
indispensable entre le développement urbain et la préservation de l’environnement. 
 

Dans le cadre de la révision du Schéma de cohérence territoriale (SCoT), les grandes lignes du projet 
d’aménagement stratégique du sud Luberon ont été présentées lors du dernier conseil communautaire. 

AMÉNAGEMENT
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Une révision du SCoT est en cours, à laquelle participent activement les maires des communes-membres à 
travers les conférences territoriales
Les habitants sont invités à donner leur avis grâce à l’exposition itinérante dans les villages et les locaux de 
COTELUB. 
Retrouvez le calendrier de l’exposition itinérante dans vos communes sur cotelub.fr/urbanisme
 

LIEN VERS 
CALENDRIER 
WEB

Pour favoriser l’émergence du « territoire du quart d’heure », concept lancé par COTELUB pour la première 
fois à l’échelle communautaire et en zone rurale, les liens de proximité devront être développés et le tissu 
économique organisé autour de filières traditionnelles solides et d’activités au service des habitants 
(commerce, administration, artisanat, agriculture).
« De nombreux habitants travaillent, consomment et exercent leurs loisirs en dehors du territoire donc 
prennent la voiture, ce qui rend difficile le maintien du lien social, constate Geneviève Jean.
Des solutions alternatives de mobilité sont proposées comme les plateformes de covoiturage ou 
l’aménagement de pôles d’échanges multimodaux, mais le territoire reste encore trop dépendant à la 
voiture individuelle. » Les nouvelles formes urbaines envisagées avec des noyaux villageois redynamisés 
donc réinvestis concilieraient ainsi les besoins des habitants et la préservation de l’espace. 

L’accent devra aussi être mis sur l’activité agricole. Si elle est toujours bien présente sur le territoire, les 
jeunes exploitants sont à la peine pour s’installer sur des terres trop chères où la viticulture a pris le pas sur 
les cultures vivrières pourtant nécessaires pour alimenter la population en circuit court et faire bénéficier le 
territoire des retombées économiques.  
Ainsi repensé, le sud Luberon pourra réussir sa transition énergétique et écologique pour s’adapter au 
changement climatique.
« L’imbrication de la ville et de la nature est un atout pour le territoire et le fondement de son authenticité, 
rappelle Geneviève Jean. Nous devons impérativement mettre en place les conditions pour son attractivité 
et assurer un urbanisme favorable au bien-être tout en garantissant la protection de notre richesse 
environnementale. L’urgence est de parvenir à tout faire en même temps car tout va de pair. »

L’ambition est de profiter de la situation avantageuse 
entre Durance et Luberon pour façonner le territoire 
du futur, doper son attractivité tout en préservant 
son environnement, et s’inscrire dans les dynamiques 
métropolitaines et régionales tout en conservant son 
authenticité.
Un exercice acrobatique pour tendre vers cet idéal 
plus conforme aux nouveaux modes de vie et au 
renforcement du cadre législatif.
« C’est compliqué, concède Geneviève Jean, première 
vice-présidente de COTELUB en charge de la révision 
du SCoT. C’est difficile d’être compétitif et d’aller de 
l’avant si on ne peut rien construire.
L’activité économique peut en souffrir et le logement 
aussi. On ne va pas pouvoir accueillir tout le monde 
si nous ne réfléchissons pas dès à présent pour 
trouver des solutions alternatives. »

https://www.cotelub.fr/urbanisme/le-scot-schema-de-coherence-territoriale
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Démarrage du nouveau service publique : le Covoit Sud Luberon

Le 1er octobre, Florajet, fleuron de notre territoire, accueillait quelques représentants d’entreprises du 
territoire, des élus et des journalistes pour une conférence de presse afin d’évoquer le Covoit Sud 
Luberon sur notre territoire…. En partenariat avec KAROS.

MOBILITÉ
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Depuis le 1er septembre, le dispositif a été lancé et 
aujourd’hui ce sont plus de 400 covoitureurs qui 
utilisent cette application pour leurs trajets dans 
leur quotidien.

Zoom sur la Prime Covoiturage de 100€ du gouvernement
Depuis le 1er janvier 2023, l’Etat met en place une prime covoiturage de 100€ pour soutenir le 
covoiturage.
Les conducteurs devront utiliser une application comme KAROS, et recevront la prime sous la forme 
d’un versement progressif.
Une première partie au 1er covoiturage et le reste au 10e covoiturage, dans un délai de 3 mois à 
compter de son 1er covoiturage.

Sur KAROS, la prime est réglée en deux versements de 50€. Les bénéficiaires disposent de la prime 
comme bon leur semble, car elle est directement versée sur leur compte bancaire.
Tout se passe directement dans l’application.

Connectez-vous ou téléchargez l’appli !

https://www.karos.fr/prime-covoiturage
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La nouvelle ambition de COTELUB en matière de tri sélectif

 « Réussir à sortir emballages et papiers de nos sacs poubelles » : c’est le nouveau défi que se 
lance la communauté de communes sud Luberon en matière de tri sélectif. « L’an dernier, 
chaque habitant du territoire a produit en moyenne 594 kg de déchets dont plus de moitié 
d’ordures ménagères où nous retrouvons encore 38 % d’emballages et papiers, déplore Karine 
Mouret, vice-présidente de la collectivité en charge de l’Environnement. De mauvais réflexes qui 
génèrent un coût certain car une tonne de déchets ménagers à collecter et traiter est plus 
onéreuse qu’une tonne d’emballages, mais impactent aussi l’environnement puisque ces 
emballages mal orientés seront malheureusement incinérés ou enfouis au lieu d’être recyclés. »

Malgré l’installation de colonnes jaunes, « emballages et papiers », sur le territoire avec 
l’extension des consignes de tri, les quantités d’emballages collectées sont deux fois moins 
importantes que sur l’ensemble du département.
« Le tri est de moins en moins bien fait. Le sac poubelle reste le premier réflexe alors qu’il doit 
être le dernier auquel on pense quand on jette un objet », rappelle l’élue.

ENVIRONNEMENT
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- rafraîchir les colonnes d’emballages et verre,
- remplacer les bacs roulants à carton par des colonnes cartons
- identifier les points les plus pertinents pour rassembler les flux, 
- monter en puissance avec des dispositifs temporaires lors d’événements  
   estivaux sur le territoire,
- mettre en place une campagne de communication

Ce sont donc autant de pistes envisagées
pour inciter la population à trier davantage et mieux. 

Cette nouvelle initiative souligne l’ambition de COTELUB de s’engager pleinement dans la 
prévention des déchets, dont le premier Plan dédié aux déchets ménagers et assimilés a été 
adopté en 2023 et intégré au Plan climat air-énergie.
Sa réactivité en matière de biodéchets, en misant sur le compostage, a d’ores et déjà permis une 
légère baisse du tonnage des déchets ménagers, moins 12 tonnes de 2022 à 2023.

Depuis le printemps dernier, 3 000 disques de tri ont été distribués sur le territoire pour 
sensibiliser de façon ludique jeunes et moins jeunes aux bons gestes, dans les écoles, en mairie 
et sur les marchés locaux.

Pour couper court à ces mauvaises habitudes qui perdurent, COTELUB a décidé 
d’un plan de bataille :



30/09

14/10
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INFOS EN +

Le Musée de la Vannerie 
a fermé ses portes pour 

un relooking et une 
transformation en un 

pôle de la Vannerie

PEM de Grambois 
Premier coup de 
pioche pour
12 semaines de 
travaux
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